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URBACT

Qu’est-ce que c’est ?



Depuis

2002

Plus de

1000 villes

impliquées

Plus de

180

réseaux

Promeut le développement urbain intégré dans les villes

Programme de cooperation territorial européen financé par le FEDER



URBACT a... 3 volets d'activités

Réseaux/Projets Renforcement des 
compétences

Communication
Partage des 

connaissances

Communauté 

de pratique et 

d'apprentissage

Acquisition et 

diffusion des 

connaissances

Entre villes

Entre acteurs



Réseaux de 

planification d’actions

Les villes et les acteurs locaux 
coproduisent un plan d'action 
intégré pour relever leurs défis 

communs.

Les 3 types de réseaux

Réseaux de 
transfert

Les villes partagent et 
adaptent une bonne pratique 
réussie qui a déjà été mise en 

œuvre dans une ville du 

réseau. 

Réseaux de 
Transfert d’innovation

Les villes adaptent l'expérience 
d'un projet réussi d'Actions 

Innovantes Urbaines (UIA) et 
élaborent un plan 

d'investissement pour le mettre 
en œuvre.



URBACT c’est… construire le changement dans les villes

Avec la méthode URBACT :

• Approche intégrée – considérer toutes les dimensions du développement durables

• Participation dans la pratique – engagement des parties-prenantes et des citoyens dans le projet

• Echanges transnationaux – connexion les villes et apprentissage entre pairs

• Soutien sur mesure – appui d’experts, méthode et outils, expérimentation…



Les principaux bénéficiaires du programme

« VILLES » :

• Communes : villes, village

• Les agences locales publiques ou semi-publiques sous 
tutelle d’une ville

• Les échelons infra-municipaux pour les villes avec 
arrondissements

• Autorité métropolitaine and agglomérations
organisées (EPCI + EPT)

Aucune limite en terme de taille ou de population

« NON - VILLES » :

• Universités et centres de recherche

• Autorités départementales/régionales

• Autorités de gestion (Fonds de cohésion et de solidarité de l'UE)

Des institutions publiques venant des :

1. 27 Etats membres de l’UE

2. Etats partenaires (Suisse et Norvège)

3. Pays IPA (Albanie, Bosnie and Herzégovine, 
Montenegro, Macedonia du Nord et 
Serbie)*

*5 Nouveauté des pays IAP - vérifiez 

soigneusement si le cadre juridique est 

entièrement établi et en place dans un 

pays IAP particulier.





Rejoignez no[u]s! 
Appel à la création de 

réseaux de transfert 

d’innovation

Du 10 janvier au 20 mars



URBACT 
Réseaux de transfert d’innovation

EN QUI CONSISTE UN RESEAU ITN ?



5 critères retenus pour un projet UIA :

• Innovant : projet expérimental qui n’a jamais été mis en 

œuvre auparavant en Europe. 

• Participatif : impliquant les acteurs-clés locaux qui 

apporteront expertise et connaissances à votre projet, à 

la fois lors de sa phase de conception et au cours de sa 

mise en œuvre.

• Qualitatif : des ambitions réalistes, des activités 

cohérentes et une gestion efficace. 

• Mesurables : des résultats clairs pouvant être mesurés et 

quantifiés est essentiel.

• Transférables : intéressant d’autres autorités urbaines en 

Europe.

Un projet Urban innovative actions

Aucune thématique requise !



URBACT reseaux ITN : la méthode de transfert

COMPRENDRE

ADAPTER

RE-UTILISER

Comprendre le projet mené dans le 
cadre d’UIA

Adapter ce projet à ses propres
enjeux, l’experimenter à petite 

échelle

Se preparer à un déploiement
general du projet, explorer les 

possibilités de financement



Comment ?
Un voyage de 24 mois – 3 étapes

09/2024 2025 2026

COMPRENDRE ADAPTER PREPARER A LA REUTILISATION

▪ Comprendre en profondeur la 

pratique innovante

▪ Concevoir la méthodologie de 

transfert / Échange et 

apprentissage

▪ Créer le Groupe local URBACT

▪ Décomposer les pratiques innovantes en modules

▪ Mettre l'accent sur l'adaptation de la pratique 

innovante aux contextes locaux

▪ Impliquer les parties prenantes dans les 

expérimentations

▪ Mettre l'accent sur la finalisation 

des plans en tirant les leçons des 

expérimentations

▪ Explorer les possibilités de 

financement en vue d'une mise 

en œuvre future

PROGRAMME 
SUPPORT

Digital Gender Green
Network experts

09/2026



Le détails du parcours

2024 2025 2026

T1 Sept Nov T2 – Déc Fév T3 - Mar Mai T4- Juin Août T5 – Sept Nov T6 – Déc Fév T7 – Mars Mai T8 – Juin Août

ETAPE 1 - COMPRENDRE
(Consolidation du partenariat et 

développement de la méthodologie de 

transfert)

ETAPE 2 - ADAPTER ETAPE 3 – PREPARER POUR REUTILISER
ETAPES 

PRINCIPAUX

RESULTATS

ATTENDUS

Etude de transférabilité

1er article du réseau

Refléter les défis et 
l'ambition du réseau

J o u r n a l  t r i m e s t r i e l d u  r e s e a u  ( 4  a u  t o t a l )

Brouillon
Plans

3e article du réseau

Résultats du réseau, 
Perspectives d'avenir

2e article du réseau

Refléter les activités 

d’échange et apprentissage
État du processus de transfert

Résultats du partage de réseau (en fonction du plan de communication)

+ activités de renforcement des capacités sur mesure, notamment dans les domaines transversaux liés au genre, à 

l’environnement et au numérique ;Formation
URBACT

5  R É U N I O N S  P R I N C I P A L E S  D U  R É S E A U

Evénement
de partage

Création de l’ULG
et vision commun

• Saisie, assimilation et partage des connaissances, activités de visibilité et soutien à la défense du projet tout au long du parcours ; 

• Soutien au niveau national par les points de contact nationaux URBACT sur la communication et la mise en réseau (liens avec les autorités de 

gestion des fonds de l'UE) ;

Appel : 10/01/ - 20/03 2023

Evaluation : April - May 2024

Résultats : June 2024

Sélection Lead expert : 07/2024

Soutien par le chef de file du réseau et les experts ad hoc,                    outils d’approches participatives, ressources et financement, etc..

Visite

d'étude
approfondie

Final

RAPPORT FINAL 
DU RESEAU

Plan de communication

Plans
Finaux

+ activités d'E&L personnalisées (échanges bilatéraux en ligne)

Peer review

Exploration du projet UIA ; élaboration de projets de plans d'investissement/de continuité
Finalisation

AU NIVEAU DU RESEAU

AU NIVEAU LOCAL

SUPPORT DU 
PROGRAMME



Un reseau URBACT, concrètement…



• Comprendre, adapter et réutiliser une bonne pratique

financée par l’UIA ;

• Développer un plan d'investissement pour mettre en

œuvre cette pratique innovante ;

• Faire la différence dans votre ville par des actions

concrètes.

Pour un partenaire Pour un chef de file

• Pour continuer à construire sur l'héritage de votre projet UIA ;

• Développer votre solution innovante grâce à la méthode

URBACT et aux contributions d'autres villes de l’UE ;

• Bénéficier d'activités de visibilité et de communication aux

niveaux européen et national.



Les thématiques et projets

Intégration des migrants et des réfugiés

Qualité de l’air Logement

Economie locale et formation professionnelle

Environnement & climat

Pauvreté urbaine

Sécurité urbaineTransition numérique

Changement démographique

Economie circulaire

Culture & patrimoine

Connaître tous les projets sur :

urbact.eu/partnersearchtool

Transition 

écologique
Égalité 

femmes-hommes

Transition 

numérique
Aménagement 

et renouvellement 

urbain 

Alimentation 

bio et durable



URBACT 
Réseaux de transfert d’innovation

LA COMPOSITION D’UN RESEAU



Le partenariat 1/2

5 à 7 partenaires, dont le Lead Partner



Le partenariat 2/2 - Conditions d'éligibilité

✓ Seules les villes ayant mené une action innovante (2014-2020) peuvent être chefs de file. (pour cet appel)

✓ Une ville ne peut être candidate comme partenaire principal que pour une seule proposition du réseau de transfert d'innovation 
(mais elle peut également être partenaire de projet dans un autre réseau).

✓ Un bénéficiaire peut être partenaire de maximum 2 réseaux approuvés

✓ Un partenariat ne peut pas comprendre plus d'un partenaire du même pays.

✓ 1 “partenaire non-ville” autorisé par réseau

Equilibre des regions UE
- Partenariat à 5 ou 6 : minimum de 3 partenaires des régions moins développées et en transition de l’UE
- Partenariat à 7 : minimum de 4 partenaires des régions moins développées et en transition de l’UE

>>> Pour compléter le partenariat :
- Partenaires de tous les types de régions de l'UE (plus développées, en transition ou moins développées)
- Partenaires de Norvège, de Suisse et des pays IPA (Max. 1 par partenariat!)

>>> En termes d'évaluation, il est recommandé de mettre en 
place un partenariat diversifié, impliquant également des 
partenaires de pays plus développés.



Rôles et responsabilités des partenaires

Les chefs de file sont des acteurs clés des 

partenariats transnationaux pour les réseaux de 

planification d'actions. 

Ils ont l'entière responsabilité de:

✓ Gestion et suivi du reseau (incl. experts URBACT), 

✓ Coordination des activités entre les partenaires 

✓ Bonne mise en œuvre du programme de travail

Le partenaire chef de file assume également la 

responsabilité financière et juridique de l'ensemble 

du partenariat vis-à-vis de l'autorité de gestion –

point de contact principal avec l’AG.

Chef de file Partenaire

Les Chefs de file complètent et soumettent le 
formulaire de candidature et tous les documents 

requis au Secrétariat conjoint URBACT.

Même si le Chef de file est administrativement, 

juridiquement et financièrement responsable 

du projet, chaque partenaire du projet doit:

✓ S'engager à la réussite du projet,

✓ Contribuer à sa mise en œuvre et à son 

achèvement local et européen,

✓ Gérer la bonne utilisation de son budget et 

remontée de dépenses

En outre, chaque partenaire reste responsable 

de la bonne gestion financière de ses propres 

dépenses. 



Le lead expert et les experts ad-hoc

Un expert URBACT attitré à chaque réseau

✓ Animation du réseau

✓ Apport méthodologique 

✓ Proposition et appui dans les activités

✓ Soutien dans la conception

Le lead expert Experts ad-hoc

Les dépenses engagées pour les experts sont pris en charge par le programme URBACT !

Un groupe d’experts thématiques URBACT

✓ Apport méthodologique 

✓ Capitalisation des activités

✓ Support dans la conception

✓ Soutien sur mesure



Le budget d’un réseau

• Par réseau : jusqu’à 
550 000 €

(total incluant financement local + 
cofinancement FEDER)

+ Ressources supplémentaires pour 
les frais d'expertise :

Jusqu’à 140 jours d’expertise = 
105 000 €

(payé directement par le programme)

Type de région Taux de cofinancement

Partenaire de l’UE
« régions très développées »

Jusqu’à 65% de FEDER

Partenaire de l’UE
« régions en transition »

Jusqu’à 70% de FEDER

Partenaire de l’UE
« régions peu développées »

Jusqu’à 80% de FEDER

Partenaire de Norvège* Jusqu’à 50% du fond national norvégien

Partenaire de Suisse* Jusqu’à 50% du fond national suisse

Partenaire de pays IPA** Jusqu’à 95% du fond IPA



Recommandations en matière de RH

Chef de file Partenaire

L'équivalent d’1 ETP est recommandé. 

Chaque partenaire de projet devrait 

donc nommer :

• Un.e Coordinateur(trice) de 

projet- Généralement ½ ETP

• Un.e Chargé.e des finances.       

Généralement ½ ETP 

fortement recommandé.

• Communication locale 

Des ressources humaines suffisantes doivent 

être allouées pour assurer une gestion de 

projet adéquate pour un Chef de file. Nous 

recommandons au moins 2 ETP (équivalents 

temps plein). 

Le Chef de file devrait donc nommer: 

• Un.e Coordinateur(trice) de projet- 1 ETP. 

• Un.e Chargé.e des finances. 

Généralement ½ ETP.

• Un.e Chargé.e de communication-

Généralement ½ ETP. 

Nota Bene: Chefs de file et partenaires doivent également prévoir ½+ ETP pour 
la coordination du Groupe Local URBACT (ULG) 



Par où commencer avec la candidature ?

Les documents principaux : 

✓ Terms of Reference

✓ Guide for applicants

✓ Programme Manual

Toutes les informations disponible sur:

urbact.eu/get-involved



Quelques conseils et astuces

• Lire attentivement le document de presentation du formulaire de
candidature ainsi que les critères d’éligibilité et d’évaluation.

• Vérifier tous les aspects d'une candidature réussie énoncés dans le guide.

• Consulter les projets proposés et contacter les porteurs de projets

• Consulter la FAQ sur urbact.eu/get-involved

• Vous avez des questions particulières ? Contactez itn@urbact.eu



✓ Trouvez une projet qui vous intéresse

✓ Contactez le porteur de projet

✓ Manifestez votre intérêt à intégrer le 

réseau d’un porteur de projet

✓ Participez au processus de 

candidature avec le chef de file

La Partner search tool



Procédure de candidature (Responsabilité du Lead partner)

2 étapes pour soumettre votre candidature :

1 - Soumission en ligne du formulaire de candidature via le système SYNERGIE-CTE
en anglais avant le 20 mars 2024 à 15h00 CET

• des informations sur le système SYNERGIE présentées dans le Guide de SYNERGIE (bientôt disponible sur urbact.eu/get-involved)

2 - Envoyez le dossier de candidature par courrier électronique à itn@urbact.eu 
au plus tard le 21 mars 2024 à 15h00 CET

• y compris le scan du PDF signé de la candidature générée par SYNERGIE-CTE, les lettres d'engagement signées et tous les documents 
supplémentaires demandés



Processus d'évaluation

• L'évaluation des propositions du réseau de transfert d'innovation sera effectuée par le 
comité d'évaluation externe sur la base des critères d'évaluation suivants

• Approbation formelle par le Comité de suivi : fin Juin 2024

Date de démarrage des réseaux : : 1er Septembre 2024



Identification d'un potentiel Lead Expert du réseau

1. Les besoins en expertise et les critères de sélection des experts du 
réseau seront fournis dans le formulaire de candidature sur la base 
du cadre d'expertise URBACT décrit dans les TdR et le Guide

2. Trois candidats pour devenir Lead Experts du réseau à choisir à partir 
du pool d'experts URBACT dans la proposition (au moins 2 pays 
différents et une femme représentée)

3. D'autres Experts du pool seront invités à manifester leur intérêt pour 
devenir expert principal d'un ITN

4. Le Secrétariat URBACT vérifiera l'adéquation avec le formulaire de 
candidature

5. La sélection finale convenue avec le Chef de file sur la base d'un 
entretien avec les candidats



Rejoignez no[u]s pour les prochains webinaires

• 6 February, 10:00 - 11:00 CET : Échange et apprentissage au cours du séjour en réseau

• 7 March, 10:00 - 11:00 CET : Délai de soumission de la candidature - technique & dépannage #1

• 14 March, 10:00 - 11:00 CET : Délai de soumission de la candidature - technique & dépannage #2

Détails : urbact.eu/get-involved
Contact : itn@urbact.eu



Questions ?



Prochain appel en deux temps :

▪ Appel à bonnes pratiques

Renseigner une pratique innovante développée dans 

une Collectivité et la faire labéliser comme bonne 

pratique par URBACT

📢 Printemps 2024 !

▪ Appel à réseaux de transfert de bonne pratiques

Devenir chef de file d’un réseau pour transférer sa 

bonne pratique et l’améliorer au contact de ses pairs 

et grâce à la méthode URBACT

📢 Février 2025 !

Appel à bonnes pratiques URBACT



FINANCEMENT DE 
PROJETS PILOTES 

INNOVANTS

SOUTENIR ET 
RENFORCER LES 

CAPACITÉS DES VILLES

CONNAISSANCES 
URBAINES À UN POINT 

DE RÉFÉRENCE : 
PORTICO

https://portico.urban-initiative.eu/


Les actions innovantes d’EUI 1 INNOVANTE

2 DE BONNE QUALITE

3 PARTICIPATIVE

4 MESURABLE

5 DURABLE ET 
ÉVOLUTIVE

6 TRANSFERABLE

Projets locaux expérimentaux, innovation urbaine durable

Caractère participatif, piloté par la ville 

Commune ou intercommunalité supérieur à 50 000 habitants

Composante de transfert transnational

Projet à hauteur maximum de 5 millions d’euros

80% de cofinancement FEDER (20% de contribution propre)

Thématiques publiées en Mars 2024

Appel à projet lancé de mai à octobre 2024



L’offre de Capacity building d’EUI

City-to-city exchange

✓ Une ville avec un besoin + une ville experte

✓ Echanges sur un projet précis

✓ Financement du support 

✓ Candidature ouverte en permanence 

Peer review

✓ 3 à 5 villes européennes

✓ Echange entre pairs sur les stratégies de 
développement urbain intégré

✓ Apport d’un expert 

✓ Financement du support 

✓ Appel mi-février 2024 et octobre 2024

Event

✓ Evénements de dissémination

✓ Partage d’expériences 

✓ Formation des élus et des agents

✓ Création d’une communauté de pratiques 



Join [u]s!

du 10 janvier au 20 mars 2023

Appel URBACT à réseaux de 

transfert d’innovation



Mathieu Copere
Point de contact national France & Luxembourg

Urbact-fr-lux@anct.gouv.fr

@URBACT_FR_LUX

www.urbact.eu


